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Les missions des fe..Lpes  armkes de l'A/liance  

.41. Le rôle principal des forces armées de l'Alliance, à 
savoir garantir la sécurité et l'intégrité territoriale des Etats 
membres, demeure inchangé. Ce rôle doit toutefois tenir compte 
du nouveau contexte stratégique, dans lequel une menace massive 
et globale unique a cédé la place à des risques divers de 
provenances multiples. Les forces de l'Alliance ont différentes 
fonctions à assumer en temps de paix, en période de crise et en 
temps de guerre. 

42. En temps de paix, les forces armées alliées ont pour 
rôle de protéger les pays membres contre les risques pesant sur 
leur sécurité, de contribuer au maintien de la stabilité et de 
l'équilibre en Europe et d'assurer 'la préservation de la paix. 
Elles peuvent apporter une contribution au dialogue et à la 
coopération dans l'ensemble de l'Europe en participant aux 
activités destinées à accroître la confiance, y.,compris celles 
qui augmentent la transparence et améliorent la communication, 
ainsi qu'à la vérification des accords de Maîtrise des armements. 
Les Alliés pourraient, en outre, être appelés à contribuer à la 
stabilité et à la paix dans le monde en fournissant des forces 
pour des missions des Nations Unies. 

43. En cas de crise pouvant finalement faire peser une 
menace militaire sur là sécurité de pays membres, les forces 
armées de l'Alliance peuvent compléter.et  renforcer les actions 
politiques dans le cadre d'une conception large de la sécurité, 
et. ainsi contribuer à la gestion de ces crises et à leur 
règlement pacifique. Cela exige que ces forces aient la capacité 
de réagir en temps voulu et de façon mesurée dans de telles 
circonstances,. de décourager toute action contre n'importe quel 
Allié et, en cas d'agression, de répondre à celle-ci et de la 
repousser ainsi que de rétablir l'intégrité . 	 des 
Etats membres. 

44. Dans le nouveau contexte de sécurité, une guerre 
générale en Europe est devenue hautement improbable, mais elle 
ne peut être définitivement exclue. Les forces armées de 
l'Alliance, qui ont pour mission fondamentale'de protéger la 
paix, doivent constituer la principale assurance contre les 
risques potentiels au niveau minimum nécessaire pour prévenir 
toute espèce de guerre et, en cas d'agression, peur rétablir la 
paix. D'où la nécessité de disposer des capacités et de la 
combinaison appropriée de forces qui ont déjà été décrites. 

Orientations pour le dispositif Militaire de l'Alliance 

45. Pour pouvoir réaliser leurs objectifs en matière de 
sécurité et appliquer leurs principes stratégiques dans le 
nouveau contexte, les forces des Alliés doivent être organisées 
de façon à pouvoir contribuer à la sauvegarde de la paix", à la 
gestion des crises qui touchent la sécurité .des pays membres, et 
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